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- Quelques extraits de textes - 
 
1 – Surveiller et punir. Naissance de la 
prison (Paris, Gallimard, collection «TEL», 
1975) 
 
1.1 – Une microphysique du pouvoir 
 
«Il s’agit en quelque sorte d’une microphysique 
du pouvoir que les appareils et les institutions 
mettent en jeu, mais dont le champ de validité 
se place en quelque sorte entre ces grands 
fonctionnements et les corps eux-mêmes avec 
leur matérialité et leurs forces. 
Or, l’étude de cette microphysique suppose 
que le pouvoir qui s’y exerce ne soit pas conçu 
comme une propriété, mais comme une 
stratégie, que ses effets de domination ne 
soient pas attribués à une "appropriation", mais 
à des dispositions, à des manœuvres, à des 
tactiques, à des techniques, à des 
fonctionnements ; qu’on déchiffre en lui plutôt 
un réseau de relations toujours tendues, 
toujours en activité plutôt qu’un privilège qu’on 
pourrait détenir ; qu’on lui donne pour modèle 
la bataille perpétuelle plutôt que le contrat qui 
opère une cession ou la conquête qui 
s’empare d’un domaine. Il faut en somme 
admettre que ce pouvoir s’exerce plutôt qu’il ne 
se possède, qu’il n’est pas le "privilège" acquis 
ou conservé de la classe dominante, mais 
l’effet de l’ensemble de ses positions 
stratégiques – effet que manifeste et parfois 
reconduit la position de ceux qui sont dominés. 
Ce pouvoir d’autre part ne s’applique pas 
purement et simplement, comme une 
obligation ou une interdiction, à ceux qui "ne 
l’ont pas" ; il les investit, passe par eux, tout 
comme eux-mêmes, dans leur lutte contre lui, 
prennent appui à leur tour sur les prises qu’il 
exerce sur eux. Cela veut dire que ces 
relations descendent loin dans l’épaisseur de 
la société, qu’elles ne se localisent pas dans 
les relations de l’État aux citoyens ou à la 
frontière des classes et qu’elles ne se 
contentent pas de reproduire au niveau des 
individus, des corps, des gestes et des 
comportements, la forme générale de la loi ou 
du gouvernement ; que s’il y a continuité (elles 
s’articulent bien en effet sur cette forme selon 
toute une série de rouages complexes), il n’y a 
pas analogie ni homologie, mais spécificité de 
mécanisme et de modalité. Enfin, elles ne sont 
pas univoques ; elles définissent des points 
innombrables d’affrontement, des foyers 
d’instabilité dont chacun comporte ses risques 
de conflit, de luttes, et d’inversion au moins 
transitoire des rapports de forces. Le 
renversement de ces "micropouvoirs" n’obéit 

donc pas à la loi du tout ou rien ; il n’est pas 
acquis une fois pour toutes par un nouveau 
contrôle des appareils ni par un nouveau 
fonctionnement ou une destruction des 
institutions ; en revanche aucun de ses 
épisodes localisés ne peut s’inscrire dans 
l’historie sinon par les effets qu’il induit sur tout 
le réseau où il est pris.» (pp.34-36) 
 
1.2 – Des rapports de pouvoir-savoir 
 
«Il faut plutôt admettre que le pouvoir produit 
du savoir (et pas simplement en le favorisant 
parce qu’il le sert ou en l’appliquant parce qu’il 
est utile) ; que pouvoir et savoir s’impliquent 
directement l’un l’autre ; qu’il n’y a pas de 
relation de pouvoir sans constitution corrélative 
d’un champ de savoir, ni de savoir qui ne 
suppose et ne constitue en même temps des 
relations de pouvoir. Ces rapports de "pouvoir-
savoir" ne sont donc pas à analyser à partir 
d’un sujet de connaissance qui serait libre ou 
non par rapport au système du pouvoir ; mais il 
faut considérer au contraire que le sujet qui 
connaît, les objets à connaître et les modalités 
de connaissance sont autant d’effets de ces 
implications fondamentales du pouvoir-savoir 
et de leurs transformations historiques. En 
bref, ce ne serait pas l’activité du sujet de 
connaissance qui produirait un savoir, utile ou 
rétif au pouvoir, mais le pouvoir-savoir, les 
processus et les luttes qui le traversent et dont 
il est constitué, qui déterminent les formes et 
les domaines possibles de la connaissance.» 
(p.36) 
 
2 – «La vie des hommes infâmes » (1ère éd. : 
1977 ; repris dans Dits et écrits II, 1976-1988, 
Paris, Gallimard, 2001, pp.237-253) 
 
* Langage d’en bas/langage du pouvoir 
«On me dira : vous voilà bien, avec toujours la 
même incapacité à franchir la ligne, à passer 
de l’autre côté, à écouter et à faire entendre le 
langage qui vient d’ailleurs ou d’en bas ; 
toujours le même choix, du côté du pouvoir, de 
ce qu’il dit ou fait dire. Pourquoi, ces vies, ne 
pas aller les écouter là où, d’elles-mêmes, 
elles parlent ? Mais d’abord, de ce qu’elles ont 
été dans leur violence ou leur malheur 
singulier, nous resterait-il quoi que ce soit, si 
elles n’avaient, à un moment donné, croisé le 
pouvoir et provoqué ses forces ? N’est-ce pas, 
après tout, un des traits fondamentaux de 
notre société que le destin y prenne la forme 
du rapport au pouvoir, de la lutte avec ou 
contre lui ? Le point le plus intense des vies, 
celui où se concentre leur énergie, est bien là 
où elles se heurtent au pouvoir, se débattent 



Cours dialogique de Daniel Colson et Philippe Corcu ff 
Université Populaire de Lyon (22 mars 2010) 

 

Michel FOUCAULT (1926-1984) et le pouvoir 
 

2 
 

avec lui, tentent d’utiliser ses forces ou 
d’échapper à ses pièges. Les paroles brèves et 
stridentes qui vont et viennent entre le pouvoir 
et les existence les plus inessentielles, c’est là 
sans doute pour celles-ci le seul monument 
qu’on leur ait jamais accordé ; c’et ce qui leur 
donne, pour traverser le temps, le peu d’éclat, 
le bref éclair qui les porte jusqu’à nous.» (p. 
241)  
 
3 – «Pouvoirs et stratégies » (entretien avec 
Jacques Rancière, 1ère éd. : 1977 ; repris dans 
Dits et écrits II, 1976-1988, Paris, Gallimard, 
2001, pp. 418-428) 
 
3.1 – Pouvoir, domination, résistances, 
stratégies globales 
 
«Il est vrai, me semble-t-il, que le pouvoir est 
"toujours déjà là" ; qu’on est jamais "dehors", 
qu’il n’y a pas de "marges" pour la gambade de 
ceux qui sont en rupture. Mais cela ne veut pas 
dire qu’il faut admettre une forme 
incontournable de domination ou un privilège 
absolu de la loi. Qu’on ne puisse jamais être 
"hors pouvoir" ne veut pas dire qu’on est de 
toute façon piégé. 
Je suggèrerais plutôt (mais ce sont là des 
hypothèses à explorer) : 
- que le pouvoir est coextensif au corps 

social ; il n’y a pas, entre les mailles de son 
réseau, des plages de libertés 
élémentaires 

- que les relations de pouvoir sont intriquées 
dans d’autres types de relation (de 
production, d’alliance, de famille, de 
sexualité) où elles jouent un rôle à la fois 
conditionnant et conditionné ; 

- qu’elles n’obéissent pas à la forme unique 
de l’interdit et du châtiment, mais qu’elles 
sont de formes multiples ; 

- que leur entrecroisement dessine des faits 
généraux de domination, que cette 
domination s’organise en stratégie plus ou 
moins cohérente et unitaire ; que les 
procédures dispersées, hétéromorphes et 
locales de pouvoir sont réajustées, 
renforcées, transformées par ces 
stratégies globales et tout cela avec les 
phénomènes nombreux d’inertie, de 
décalages, de résistances ; qu’il ne faut 
donc pas se donner un fait premier et 
massif de domination (une structure binaire 
avec d’un côté les "dominants" et de l’autre 
les "dominés"), mais plutôt une production 
multiforme de rapports de domination qui 
sont partiellement intégrables à des 
stratégies d’ensemble ; 

- que les relations de pouvoir "servent" en 
effet, mais non point parce qu’elles sont 
"au service" d’un intérêt économique 
donné comme primitif, mais parce qu’elles 
peuvent être utilisées dans des stratégies ; 

- qu’il n’y a pas de relations de pouvoir sans 
résistances ; que celles-ci sont d’autant 
plus réelles et plus efficaces qu’elles se 
forment là même où s’exercent les 
relations de pouvoir ; la résistance au 
pouvoir n’a pas à venir d’ailleurs pour être 
réelle, mais elle n’est pas piégée parce 
qu’elle est compatriote du pouvoir. Elle 
existe d’autant plus qu’elle est là où est le 
pouvoir ; elle est donc comme lui multiple 
et intégrable à des stratégies globales. 
La lutte des classes peut donc n’être pas 
le "ratio de l’exercice du pouvoir" et être 
pourtant "garantie d’intelligibilité" de 
certaines grandes stratégies.» (pp.424-
425) 
 
3.2 – La plèbe 
 
«Il ne faut sans doute pas concevoir la 
"plèbe" comme le fond permanent de 
l’histoire, l’objectif final de tous les 
assujettissements, le foyer jamais tout à 
fait éteint de toutes les révoltes. Il n’y a 
sans doute pas de réalité sociologique de 
la "plèbe". Mais il y a bien toujours quelque 
chose, dans le corps social, dans les 
classes, dans les groupes, dans les 
individus eux-mêmes qui échappe d’une 
certaine façon aux relations de pouvoir ; 
quelque chose qui est non point la matière 
première plus ou moins docile ou rétive, 
mais qui est le mouvement centrifuge, 
l’énergie inverse, l’échappée. 
"La" plèbe n’existe sans doute pas, mais il 
y a "de la" plèbe. Il y a de la plèbe dans les 
corps, et dans les âmes, il y en a dans les 
individus, dans le prolétariat, il y en a dans 
la bourgeoisie, mais avec une extension, 
des formes, des énergies, des 
irréductibilités diverses. Cette part de 
plèbe, c’est moins l’extérieur par rapport 
aux relations de pouvoir, que leur limite, 
leur envers, leur contrecoup ; c’est ce qui 
répond à toute avancée du pouvoir par un 
mouvement pour s’en dégager ; c’est donc 
ce qui motive tout nouveau développement 
des réseaux de pouvoir.» (p.421) 
 
3.3 – La théorie comme boîte à outils 
 
«Le rôle de la théorie aujourd’hui me paraît 
être justement celui-là : non pas formuler 
la systématicité globale qui remet tout en 
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place ; mais analyser les spécificités des 
mécanismes de pouvoir, repérer les 
liaisons, les extensions, édifier de proche 
en proche un savoir stratégique. (…) La 
théorie comme boîte à outils, cela veut 
dire : 
- qu’il s’agit de construire non un système, 
mais un instrument : une logique propre 
aux rapports de pouvoir et aux luttes qui 
s’engagent autour d’eux ; 
- que cette recherche ne peut se faire que 
de proche en proche, à partir d’une 
réflexion (nécessairement historique dans 
certaines de ses dimensions) sur des 
situations données.» (p.427) 

 
4 – La volonté de savoir (Histoire de la 
sexualité I,  Paris, Gallimard, collection 
« TEL », 1976) 
 
* « Méthode » (pp.121-135) : 
pouvoirs/résistances plutôt que le Pouvoir/le 
grand Refus 
«Donc : analyser la formation d’un certain type 
de savoir sur le sexe, en termes non de 
répression ou de loi, mais de pouvoir. Mais ce 
mot de "pouvoir" risque d’induire plusieurs 
malentendus. Malentendus concernant son 
identité, sa forme, son unité. Par pouvoir, je ne 
veux pas dire "le Pouvoir", comme ensemble 
d’institutions et d’appareils qui garantissent la 
sujétion des citoyens dans un État donné. Par 
pouvoir, je n’entends pas non plus un mode 
d’assujettissement, qui par opposition à la 
violence, aurait la forme de la règle. Enfin, je 
n’entends pas un système général de 
domination exercée par un élément ou un 
groupe sur un autre, et dont les effets, par 
dérivations successives, traverseraient le corps 
social tout entier. L’analyse, en termes de 
pouvoirs, ne doit pas postuler, comme 
données initiales, la souveraineté de l’État, la 
forme de la loi ou l’unité globale d’une 
domination ; celles-ci n’en sont plutôt que les 
formes terminales. Par pouvoir, il me semble 
qu’il faut comprendre d’abord la multiplicité des 
rapports de force qui sont immanents au 
domaine où ils s’exercent, et sont constitutifs 
de leur organisation ; le jeu qui par voie de 
luttes et d’affrontements incessants les 
transforme, les renforce, les inverse ; les 
appuis que ces rapports de force trouvent les 
uns dans les autres, de manière à former 
chaîne ou système, ou, au contraire, les 
décalages, les contradictions qui les isolent les 
uns des autres ; les stratégies enfin dans 
lesquelles ils prennent effet, et dont le dessein 
général ou la cristallisation institutionnelle 
prennent corps dans les appareils étatiques, 

dans la formulation de la loi, dans les 
hégémonies sociales. […] 
En suivant cette ligne, on pourrait avancer un 
certain nombre de propositions : 

- que le pouvoir n’est pas quelque chose 
qui s’acquiert, s’arrache ou se partage, 
quelque chose qu’on garde ou qu’on laisse 
échapper ; le pouvoir s’exerce à partir de 
points innombrables, et dans le jeu de 
relations inégalitaires et mobiles ; 
- que les relations de pouvoir ne sont pas 
en position d’extériorité à l’égard d’autres 
types de rapports (processus 
économiques, rapports de connaissance, 
relations sexuelles), mais qu’elles leur sont 
immanentes ; […] 
- que le pouvoir vient d’en bas ; c’est-à-dire 
qu’il n’y a pas, au principe des relations de 
pouvoir, et comme matrice générale, une 
opposition binaire et globale entre les 
dominateurs et les dominés, cette dualité 
se répercutant de haut en bas, et sur des 
groupes de plus en plus restreints jusque 
dans les profondeurs du corps social. Il 
faut plutôt supposer que les rapports de 
force multiples qui se forment et jouent 
dans les appareils de production, les 
familles, les groupes restreints, les 
institutions, servent de support à de larges 
effets de clivage qui parcourent l’ensemble 
du corps social. Ceux-ci forment alors une 
ligne de force générale qui traverse les 
affrontements locaux, et les relie ; bien sûr, 
en retour, ils procèdent sur eux à des 
redistributions, à des alignements, à des 
homogénéisations, à des aménagements 
de série, à des mises en convergence. Les 
grandes dominations sont les effets 
hégémoniques que soutient continûment 
l’intensité de tous ces affrontements ; 
- que les relations de pouvoir sont à la fois 
intentionnelles et non subjectives. Si, de 
fait, elles sont intelligibles, ce n’est pas 
parce qu’elles seraient l’effet, en terme de 
causalité, d’une instance sur une autre, qui 
les "expliquerait", mais, c’est qu’elles sont, 
de part en part, traversées par un calcul : 
pas de pouvoir qui s’exerce sans une série 
de visées et d’objectifs. Mais cela ne veut 
pas dire qu’il résulte du choix ou de la 
décision d’un sujet individuel ; ne 
cherchons pas l’état-major qui préside à sa 
rationalité ; ni la caste qui gouverne, ni les 
groupes qui contrôlent les appareils de 
l’État, ni ceux qui prennent les décisions 
économiques les plus importantes ne 
gèrent l’ensemble du réseau de pouvoir 
qui fonctionne dans une société (et la fait 
fonctionner) ; la rationalité du pouvoir, c’est 
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celle de tactiques souvent fort explicites au 
niveau limité où elles s’inscrivent – 
cynisme local du pouvoir – qui, 
s’enchaînant les unes aux autres, 
s’appelant et se propageant, trouvant 
ailleurs leur appui et leur condition, 
dessinent finalement des dispositifs 
d’ensemble […] ; 
- que là où il y a du pouvoir, il y a 
résistance et que pourtant, ou plutôt par là 
même, celle-ci n’est jamais en position 
d’extériorité par rapport au pouvoir […] Il 
n’y a donc pas par rapport au pouvoir un 
lieu du grand Refus – âme de la révolte, 
foyer de toutes les rébellions, loi pure du 
révolutionnaire. Mais des résistances qui 
sont des cas d’espèces : possibles, 
nécessaires, improbables, spontanées, 
sauvages, solitaires, concertées, 
rampantes, violentes, irréconciliables, 
promptes à la transaction, intéressées, ou 
sacrificielles ; par définition, elles ne 
peuvent exister que dans le champ 
stratégique des relations de pouvoir. [ …] 
Des grandes ruptures radicales, des 
partages binaires ? Parfois. Mais on a 
affaire le plus souvent à des points de 
résistance mobiles et transitoires, 
introduisant dans une société des clivages 
qui se déplacent, brisant des unités et 
suscitant des regroupements, sillonnant les 
individus eux-mêmes, les découpant et les 
remodelant, traçant en eux, dans leur 
corps et dans leur âme, des régions 
irréductibles. […] Et c’est sans doute le 
codage stratégique de ces points de 
résistance qui rend possible une 
révolution, un peu comme l’État repose sur 
l’intégration institutionnelle des rapports de 
pouvoir.» (pp.121-127) 

 
5 – « La gouvernementalité »  (1ère éd. : 
1978 ; repris dans Dits et écrits II, 1976-1988, 
Paris, Gallimard, 2001, pp.635-657) 
 
5.1 – La notion de gouvernementalité 
 
«Par ce mot de "gouvernementalité", je veux 
dire trois choses. Par gouvernementalité, 
j’entends l’ensemble constitué par les 
institutions, les procédures, analyses et 
réflexions, les calculs et les tactiques qui 
permettent d’exercer cette forme bien 
spécifique, bien que complexe, de pouvoir, qui 
a pour cible principale la population, pour 
forme majeure de savoir, l’économie politique, 
pour instrument technique essentiel les 
dispositifs de sécurité. Deuxièmement, par 
"gouvernementalité", j’entends la tendance, la 

ligne de force qui, dans tout l’Occident, n’a pas 
cessé de conduire, et depuis fort longtemps, 
vers la prééminence de ce type de pouvoir 
qu’on peut appeler le "gouvernement" sur tous 
les autres : souveraineté, discipline ; ce qui a 
amené, d’une part, le développement de toute 
une série d’appareils spécifiques de 
gouvernement et, d’autre part, le 
développement de toute une série de savoirs. 
Enfin, par gouvernementalité, je crois qu’il 
faudrait entendre le processus ou, plutôt, le 
résultat du processus par lequel l’État de 
justice du Moyen Âge, devenu au XVème et 
XVIème siècles État administratif s’est trouvé 
peu à peu "gouvernementalisé".» (p.655) 
 
5.2 – État et gouvernementalité 
 
«On sait quelle fascination exerce aujourd’hui 
l’amour ou l’horreur de l’État ; on sait combien 
on s’attache à la naissance de l’État, à son 
histoire, à ses avancées, à son pouvoir, à ses 
abus. Cette survalorisation du problème de 
l’État, on la trouve, je crois, essentiellement 
sous deux formes. Sous une forme immédiate, 
affective et tragique : c’est le lyrisme du 
monstre froid en face de nous ; vous avez une 
seconde manière de survaloriser le problème 
de l’État – et sous une forme paradoxale, car 
elle est apparemment réductrice -, c’est 
l’analyse qui consiste à réduire l’État à un 
certain nombre de fonctions comme, par 
exemple, le développement des forces 
productives, la reproduction des rapports de 
production ; et ce rôle, réducteur de l’État par 
rapport à autre chose, rend tout de même l’État 
absolument essentiel comme cible à attaquer 
et, vous le savez bien, comme position 
privilégiée à occuper. Mais l’État, pas plus 
actuellement sans doute que dans le cours de 
son histoire, n’a eu cette unité, cette 
individualité, cette fonctionnalité rigoureuse et 
je dirais même cette importance ; après tout, 
l’État n’est peut-être qu’une réalité composite, 
une abstraction mythifiée, dont l’importance est 
beaucoup plus réduite qu’on ne croit. Peut-
être, ce qu’il y a d’important pour notre 
modernité, c’est-à-dire pour notre actualité, ce 
n’est pas l’étatisation de la société, c’est ce 
que j’appellerais plutôt la 
"gouvernementalisation" de l’État.» (pp.655-
656) 
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6 – «Le sujet et le pouvoir»  (1ère éd. : 1982 ; 
repris dans Dits et écrits II, 1976-1988, Paris, 
Gallimard, 2001, pp. 1041-1062) 
  
6.1 – Le déplacement vers le «comment» dans 
l’analyse des relations de pouvoir 
 
«Aborder le thème du pouvoir par une analyse 
du "comment", c’est donc opérer, par rapport à 
la supposition d’un pouvoir fondamental, 
plusieurs déplacements critiques. C’est se 
donner pour objet d’analyse des relations de 
pouvoir, et non un pouvoir ; des relations de 
pouvoir qui sont distinctes des capacités 
objectives aussi bien que des rapports de 
communication ; des relations de pouvoir, 
enfin, qu’on peut saisir dans la diversité de leur 
enchaînement avec ces capacités et ces 
rapports.» (p.1054) 
 
6.2 – Le pouvoir comme mode d’action sur 
l’action 
 
«L’exercice du pouvoir n’est pas simplement 
une relation entre des "partenaires", individuels 
ou collectifs ; c’est un mode d’action de 
certains sur d’autres. Ce qui veut dire, bien sûr, 
qu’il n’y a pas quelque chose comme le 
pouvoir, ou du pouvoir qui existerait 
globalement, massivement ou à l’état diffus, 
concentré ou distribué : il n’y a de pouvoir 
qu’exercé par les "uns" sur les "autres" ; le 
pouvoir n’existe qu’en acte, même si bien 
entendu il s’inscrit dans un champ de 
possibilité épars s’appuyant sur des structures 
permanentes. […] En fait, ce qui définit une 
relation de pouvoir, c’est un mode d’action qui 
n’agit pas directement et immédiatement sur 
les autres, mais qui agit sur leur action propre. 
Une action sur l’action, sur des actions 
éventuelles, ou actuelles, futures ou présentes. 
[…] Il est un ensemble d’actions sur des 
actions possibles : il opère sur le champ de 
possibilité où vient s’installer le comportement 
de sujets agissants : il incite, il induit, il 
détourne, il facilite ou rend plus difficile, il 
élargit ou il limite, il rend plus ou moins 
probable ; à la limite, il contraint ou empêche 
absolument ; mais il est bien toujours une 
manière d’agir sur un ou des sujets agissants, 
et ce tant qu’ils agissent ou qu’ils sont 
susceptibles d’agir. Une action sur des 
actions.» (pp.1054-1056) 

 
6.3 – Stratégies de pouvoir/stratégies de lutte 
 
«[…] on peut appeler "stratégie de pouvoir" 
l’ensemble des moyens mis en œuvre pour 
faire fonctionner ou pour maintenir un dispositif 
de pouvoir. On peut aussi parler de stratégie 
propre à des relations de pouvoir dans la 
mesure où celles-ci constituent des modes 
d’action sur l’action possible, éventuelle, 
supposée des autres. On peut donc déchiffrer 
en termes de "stratégies" les mécanismes mis 
en œuvre dans les relations de pouvoir. Mais 
le point le plus important, c’est évidemment le 
rapport entre relations de pouvoir et stratégies 
d’affrontement. Car il est vrai que, au cœur des 
relations de pouvoir et comme condition 
permanente de leur existence, il y a une 
"insoumission" et des libertés essentiellement 
rétives, il n’y a pas de relation de pouvoir sans 
résistance, sans échappatoire ou fuite, sans 
retournement éventuel ; toute relation de 
pouvoir implique donc, au moins de façon 
virtuelle, une stratégie de lutte, sans que pour 
autant elles en viennent à se superposer, à 
perdre leur spécificité et finalement à se 
confondre. Elles constituent l’une pour l’autre 
une sorte de limite permanente, de point de 
renversement possible.» (pp.1060-1061) 
 
6.4 – Relations de pouvoir et domination 
 
«La domination, c’est une structure globale de 
pouvoir dont on peut trouver parfois les 
significations et les conséquences jusque dans 
la trame la plus ténue de la société ; mais c’est 
en même temps une situation stratégique plus 
ou moins acquise et solidifiée dans un 
affrontement à longue portée historique entre 
des adversaires. Il peut bien arriver qu’un fait 
de domination ne soit que la transcription d’un 
des mécanismes de pouvoir d’un rapport 
d’affrontement et de ses conséquences (une 
structure politique dérivant d’une invasion) ; il 
se peut aussi qu’un rapport de lutte entre deux 
adversaires soit l’effet du développement des 
relations de pouvoir avec les conflits et les 
clivages qu’il entraîne. Mais ce qui fait de la 
domination d’un groupe, d’une caste ou d’une 
classe, et des résistances ou des révoltes 
auxquelles elle se heurte, un phénomène 
central dans l’histoire des sociétés, c’est 
qu’elles manifestent, sous une forme globale et 
massive, à l’échelle du corps social tout entier, 
l’enclenchement des relations de pouvoir sur 
les rapports stratégiques, et leurs effets 
d’entraînement réciproque.» (p.1062) 
 


